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Financement des projets soumis au GRIP 

Année 2024-2025 

Introduction 

Depuis 2021, le GRIP a financé plusieurs projets interdisciplinaires soumis par des 
laboratoires de l’Université Paris Cité et portant sur les dynamiques de globalisation, en 
particulier du point de vue de l’articulation Nord-Sud et Est-Ouest, de la multipolarité du 
monde, de la transformation des institutions et des pratiques, de l’importance de l’Asie 
dans les interdépendances économiques, commerciales, sociales et culturelles.  
 
Le GRIP lance un nouvel appel à projet. Nous vous invitons à lire les conditions et les 
dates prévues.  
 
Projets attendus 

Les réponses à l’appel 2024 peuvent se présenter de plusieurs façons :  

Type 1 : Projets de recherche impliquant des enquêtes de terrain croisées sur plusieurs 
sites (dans une perspective globale). 

Type 2 : Demandes de financement additionnel pour des projets de recherche ayant déjà 
obtenu un financement du GRIP une première fois. La demande doit présenter une 
explication justifiant ce besoin, fondée sur les résultats obtenus au cours de la première 
phase du projet (projet financé et clôturé). 

Type 3 : Demandes de soutien à la formulation de projets et de formation de consortiums 
impliquant des partenaires internationaux, en vue de la préparation de demandes de 
financement auprès d’agences de recherche, y compris de l’IDEX, ANR, ANRS, Union 
Européenne, … 

Type 4 : Demandes de financement de séminaires, de colloques, de journées d’étude 
impliquant des intervenants étrangers. Ces réunions doivent être réalisées avant la fin 
2024, être ouvertes au public, et peuvent se tenir hors de France. Les événements prévus 
en France doivent avoir lieu dans l’enceinte de l’UPCité.  

Type 5 : Demandes de soutien à la valorisation, en vue de publication (ouvrages, articles, 
dossiers de revue), ou d’autres formes de présentation des résultats obtenus (films et 
documentaires, podcast, …). En sont exclues les communications à colloques, les 
organisations de sessions au sein de colloques internationaux, les colloques  
d’associations professionnelles ou disciplinaires. Seront favorisées les productions 
collectives. 
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➢ Les propositions doivent contribuer à la structuration du GRIP, soit en accord avec 
les axes thématiques du GRIP, soit en proposant des thématiques qui s’en 
écartent mais permettent d’interroger les dynamiques de la globalisation.  Dans 
ce dernier cas, les porteurs et porteuses sont invité.e.s à nous contacter avant de 
rédiger leurs projets. 

➢ Les projets de recherche doivent comporter une dimension interdisciplinaire.  

➢ Les propositions peuvent inclure des missions de partenaires étrangers. Par 
partenaires nous signifions des équipes de recherche.  

➢ Les propositions interrogeant de manière critique le croisement du domaine des 
Global Studies avec les problématiques de santé globale sont particulièrement 
bienvenues. 

 

Conditions d’éligibilité 

Toute demande doit être formulée par un(e) chercheur ou un laboratoire de l’Université 

Paris Cité ou de l’Alliance Sorbonne Paris Cité 

➢ Le projet doit mobiliser des partenaires selon deux modalités particulières :  

o Mobiliser au moins une unité de recherche de Université Paris Cité ou de 

l’Alliance Sorbonne Paris Cité avec au moins un partenaire étranger  

o Mobiliser au moins une unité de recherche de l’Université Paris Cité ou de 

l’Alliance Sorbonne Paris Cité avec une unité de recherche française en 

dehors du périmètre UPCité/Alliance SPC et au moins un partenaire 

étranger 

➢ Autres éléments pouvant favoriser la candidature : 

o Participation de partenaires d’Afrique, Asie ou Amérique latine 

o Participation de jeunes chercheurs (doctorants et post-doc) 

o Interrogation au croisement de Global Studies et santé globale 

o Inclusion des activités sciences – société 

NOTE : Les candidats ne peuvent candidater que pour un seul type des projets proposés.  
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Budget  

Le budget attribuable par demande peut aller : 

➢ Jusqu’à 15.000 € pour les projets de recherche type 1 et 2 

➢ Entre 5.000 € et 10.000 € pour les projets type 3 et 4 

➢ Jusqu’à 5.000 € pour les projets de valorisation type 5 

NOTE : Les budgets devront être alloués à un des laboratoires de recherche du périmètre UPCité. 

En aucun cas il ne sera possible de verser ce budget en dehors. 

 

Critères d’évaluation  

Les critères d’évaluation des projets tiendront compte (sans ordre de hiérarchie entre 
ces critères) de : 

1. La qualité et la faisabilité du projet 
2. L’adéquation du projet avec les axes de recherche du GRIP / ou en ouvrant des 

thématiques novatrices (voir ci-dessus) 
3. La contribution à la structuration du GRIP 
4. L’interdisciplinarité du projet  
5. L’inclusion de jeunes chercheurs et/ou de partenaires d’Afrique, d’Asie ou 

d’Amérique latine 
6. Les interactions entre sciences et société 

 

Comment candidater 

Pour candidater veuillez faire parvenir votre demande avec un court CV des porteurs du 
projet (2 pages maximum) ainsi qu’une proposition de projet (4 pages maximum) 
à: grip_appel@tutanota.com 
 
Les propositions doivent prendre la forme d’une description du projet, des institutions 
participantes, de l’articulation du projet aux thématiques du GRIP et d’un budget global 
qui fait état de la part demandée au GRIP. 
 
Calendrier 

➢ Lancement AAP : 06/03/2024 
➢ Clôture AAP : 30/03/2024 
➢ Résolution AAP : 22/04/2024 
➢ Date limite pour l’exécution des fonds : 30/06/2025 
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